
 

Prochain Conseil Municipal le 27 Juillet et 31 Août 2011 à 20 h 30  

Extrait Conseil Municipal du 29 juin 2011  

SIGNATURE DE  CONVENTIONS  
 

 

Mise à disposition de l’orthophotoplan 2010 : (prise de vues aériennes des communes )par 
le Conseil Général pour la communication des fichiers sur supports DVD ROM. La fourniture 

des données et la cession des droits sont réalisées à titre gratuit.  
Mise à disposition des bâtiments de l’école élémentaire à la CCF pour le centre de 
loisirs :  la mise à disposition est gratuite.   

Base de loisirs : mise à disposition du local à divers associations pour une utilisation parta-
gée entre l’AST pêche et le Tir à l’Arc à titre gratuit.  
Balayage des caniveaux : une nouvelle convention reprend le linéaire total effectué par l’en-

treprise VEOLIA PROPRETE. La distance linéaire totale lors de la précédente convention était 
de  9,64 kms, aujourd’hui  elle est de 14,502 kms. Le coût de la prestation passe de 3039.70 

€ TTC à 4 422,51 € TTC pour 6 passages par an.  

L’assemblée autorise Monsieur le Maire à signer les 4 conventions à l’unanimité 
 

 

DEMANDES DE SUBVENTIONS AUPRES DU CONSEIL GENERAL   
AVEC DEMANDES DE PREFINANCEMENT 

 
 

Aménagement de la  Bibliothèque Municipale : programme d’aide à la création, l’aménage-

ment et l’équipement des bibliothèques municipales. L’aide du Conseil général est de 50%   

d’une  dépense plafonnée à 45 735 € HT. La  dépense totale présentée est de 5 025 € TTC. 

Développement communication aide pour les équipements culturels : Programme d’aide 

pour les équipements culturels. L’aide du Conseil Général est de 50%  du montant HT . La  

dépense totale  présentée est de 13 738 € TTC. 

Court de Tennis: programme d’équipement de plein air construction neuve. L’aide du Conseil 

Général est de 50%  d’une dépense plafonnée à 30 490 € HT. La dépense totale présentée est 

de 32 100 € TTC 

L’assemblée autorise M. le Maire à déposer les différentes demandes de subventions à 

l ’unanimité  
 

CHAUFFE EAU RESTAURANT SCOLAIRE :  
 

Quatre entreprises consultées, quatre ont répondu. L’assemblée souhaite suivre l’avis du res-
ponsable du service technique qui propose la solution de l’entreprise Patrice BLOT qui semble 
la plus satisfaisante en termes de confort, de quantité, d’économie d’énergie et de coût. Le de-

vis s’élève à 8 628,78 € TTC. 
 

ACCUEIL FAMILIAL POUR PERSONNES AGEES  
 

Le Conseil Municipal mène des actions en direction des personnes âgées. Parmi celles-ci un 
ensemble de liens ont été tissés afin de répondre à la solitude et aux risques vitaux pour les 

plus démunis. L’équipe municipale, pour ce faire, a mis en place les cartes d’anniversaire, les 
fiches conseils, les liens avec les jeunes, la présence verte, les colis et le repas des aînés ainsi 

que les plans nationaux dit « canicule et tranquillité séniors ».  
Dans le cadre de cette réflexion, la commune s’est portée candidate pour la réalisation d’uni-
tés de vie sous forme d’accueil familial auprès du département. La réponse du Conseil Géné-

ral est favorable. 
Il s’agit d’une résidence d’accueil composée de trois logements individuels indépendants asso-

ciés à un espace de jour à partager entre les trois résidents accueillis et de deux logements 
réservés aux accueillants et à leur famille. Les accueillants seront des professionnels formés 
disponibles de manière continue de jour comme de nuit. Ils seront en charge du bien-être des 

résidents, des repas, de l’entretien et des services adaptés aux besoins de chacun. 
Nous avons la possibilité de développer ce projet sur le terrain communal situé chemin de 
l’Orme Tiseau à proximité du cabinet médical. 
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Devenez éco-citoyen ! 
Désherbez sans chimique ! 

Pour désherber, mélangez  

tout simplement 1 litre de vinaigre 
blanc avec 1/2 litre d’eau du 

 robinet. Ensuite, « arrosez » les mauvaises 

herbes avec ce mélange 
Ca marche très bien, même à long terme ! 

Bonnes vacances 

 à TRAINOU ! 
 

La Communauté de Com-

munes vous propose de nombreuses activi-
tés au travers des centres de loisirs. Celui 
de TRAINOU est ouvert en juillet et en août, 

vous pouvez vous inscrire sur les autres 
Communes de la CCF. Cette dernière vous 

accueille au centre Aquanova avec de nom-
breuses animations et au tarif CCF après 
avoir demandé votre carte de résident en 

mairie.  
La commune vous offre des espaces sportifs 

en libre service avec prêt gratuit de matériel 
pour la pratique du tennis de table, du ten-
nis, du football, du volley–ball…  et propose 

aux jeunes un stage de formation aux pre-
miers secours. Avec les associations locales, 
n’oubliez pas non plus la semaine multis-

ports et les activités programmées. 
L’ été est aussi l’occasion de saluer le nou-

veau magasin DIA, avec son dépôt de pain 
de boulangerie, son gérant à l’écoute et sa 
politique de proximité. Soyez donc acteur en 

aidant le commerce local à se développer. 
C’est aussi le moment de préparer l’avenir 

avec le questionnaire concernant l’accueil 
familial pour les personnes âgées ou dépen-
dantes, l’ouverture de la cinquième classe 

maternelle, les travaux de la rue de la Ré-
publique pour sécuriser les accès aux lieux 
d’éducation avec une piste mixte (piéton/

cycle) et la réalisation de trottoirs, et aussi 
la mise en zone 30 avec partage de la voie 

entre cycles et véhicules à moteur secteur 
Noue Veslée. 
Cet été est le reflet du dynamisme de notre 

commune au service de tous.  
Je profite de ce bulletin pour vous remercier 
très chaleureusement pour vos marques de 

sympathie envers votre équipe municipale 
qui se mobilise et s’implique à chaque ins-

tant pour votre mieux vivre à TRAINOU.  
  
              Michel POTHAIN 

 

Passage de  

la balayeuse 
 

La balayeuse passera à           
Trainou le   mercredi 3 août  2011 

Merci de ne pas laisser  votre  

véhicule stationné le long du trottoir. 
Le camion commence sa tournée de très 

bonne heure le matin. 

     L’arrosage 
 

 En date de 12 juillet,  
un nouvel arrêté est paru 

 émis par le préfet  
du Loiret annonçant entre autre : 

L’arrosage des jardins potagers est  

interdit  de 8 h et 20 h 
Il est interdit d’arroser  

       les massifs floraux, les pelouses et  
 remplir les piscines. 

La rentrée 
Après agrandissement,  

la  Bibliothèque Municipale  

rouvre ses portes le  
              06 septembre 2011 

avec prêts de DVD 

 des nouveautés pour public  
Jeunes et Ados 



 

    

   Cinémobile  -  Place Léon Pierrot 

Lundi 26 septembre 2011 

 

 

 
      Août 2011 
 

 

12, 13, 14 & 15  -  AST Pêche 

               Pêche de nuit  
   14  -  AST Pétanque 

 Concours Patrick Mercier 
    18 -  AST Pétanque 

Concours vétérans 
    27 & 28  -  UFOLEP Pétanque  

Rencontres 

Recherche Recherche   

de Bénévolesde Bénévoles  
Vous avez un peu de temps libre ? 

Vous aimez les enfants ? 
Alors venez rejoindrevenez rejoindrevenez rejoindre l’équipe des bénévoles,  

pour encadrer les enfants à  

« l’aide aux devoirs », 
en fonction de vos disponibilitésfonction de vos disponibilitésfonction de vos disponibilités  

(2 à 3 fois par mois) 
 

     Aide aux devoirs 

Les lundis et jeudis 
De 16h30 à 17h50  

à l’école primaire. 
 

 02.38.65.52.44  ou  02.38.52.74.09  

Traînou

 
 

    
Afin de préparer au 

mieux la rentrée  
de septembre  

de l’Ecole de Musique  

nous aimerions avoir une vision des  
élèves susceptibles de s'inscrire  

ou se réinscrire. 
Instruments proposés : 

Clavier, Piano, 

Guitare Folk, Guitare électrique, 
Guitare classique, 

Clarinette, Clarinette basse 

Flûte traversière, Picolo,   
Violon, Batterie, Djembé 

Eveil musical (PS - MS), 
Découverte musicale (GS - CP) 

 

Transmettez vos pré-inscriptions auprès 

des membres du bureau 
ou par mail à l'adresse 

contact.musique.trainou@gmail.com  

18 h 00 

20 h 30 

  Septembre 2011 
   

 2  -   AST Pétanque 

  Championnat des clubs 
4  -  Amicale de la Chasse 

                    Ball-trap 
            10  -  Mairie 

         Forum des Associations, Accueil des 

nouveaux habitants et  
récompenses maisons fleuries 

17  -  Mairie 

Journée du Patrimoine 
17 & 18  -  AST Hand 

20 ans du Club 

 
Bulletin Municipal de Trainou : Juillet-Août 2011 

Directeur de la Publication : Michel POTHAIN 
Conception : Viviane MORO 

Imprimeur : COPIE 45 à  Chécy 

 

          

  Rendez-vous à  Loury  -   Salle polyvalente 
    Samedi 17 septembre  2011   

 de 8 h 30 à 12 h 30 

5 Septembre 

A.G.  A
ST Danse 

15 Septembre 

Réunion calendrier 

des Fêtes  

23 Septembre 

A.G. TLT Théâtre 

 Sécurité à vélo, les bons réflexes pour tous... 
 

Pour la rentrée, circuler en vélo c’est aussi adopter un comportement responsa-
ble sans s’affranchir du respect de quelques règles de bon sens et plus encore de celles du  

Code de la route. Alors, pour circuler à vélo en bonne intelligence, suivez ces quatre conseils :  
 

1.     Un vélo bien équipé 

          Ce qui est obligatoire : 
  -  une sonnette dont le son peut être entendu 

à    50 mètres au moins, 
  -  deux freins en état de fonctionnement 

  -  des catadioptres latéraux (orange), sur les 
pédales (orange), avant (blanc), arrière 
(rouge) 

  -  un éclairage avant (lumière jaune ou  
blanche) 

  -  un feu rouge fixe à l’arrière 

      Votre équipement : 

  -  par tous les temps : vêtement clairs pour 

être mieux vu, un casque bien attaché 
  -  de nuit ou par temps gris : un gilet jaune 

(obligatoire en tout temps hors agglomération). 
 

2.    Un bon comportement, c’est : 

  Respecter le Code de la route, notamment : s’arrêter aux Stops et aux feux rouge         

fixe ou clignotant, respecter les sens interdits et indiquer votre changement de direction   

 en tendant votre bras. 

    

  Bien se placer sur la chaussée, c’est-à-dire : rouler à droite sans jamais rouler à   deux 

de front, ne pas circuler sur les trottoirs (seuls les enfants de moins de 8 ans y sont auto-

risés) et utiliser les bandes et pistes cyclables lorsqu’elles existent. 
 

3.     Des angles morts à éviter ! 

   une intersection ou un giratoire, ne vous placer jamais à droite d’un poids lourd, d’un  

    bus ou d’une camionnette, ni en dehors du champ de vision du conducteur ! 
 

4. Emprunter les giratoires, c’est : 

         rester à droite dès lors qu’il n’ existe pas de bande cyclable 

         signaler par le geste votre trajectoire ou la sortie que vous utiliser, 

     regarder les conducteurs afin d’être certain q’ils  vous voient. 

 
 

Mairie 

 

 

20 h 30 

 

Le Conseil Municipal 

Jeunes 
 

vous présente 
du 13 septembre  

 au 2 novembre 2011 
 

  Bibliothèque Municipale 
 

Comics et Mangas 
 


